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lilme, ou la crainte de la luite ou de la retraite des redenble
arrête ou modère ICI persécutions de! bachas et de cxacleun.

LIVRE TREIZIÈ\IE

DI' RAPPORTS OVI u. LS"ÎI DU TRI BOTS IT LA. ClIUI'fD&UR

DU RUK!'fU' PUBLICI ONT "VIC LA UBERTi.

-
CHAPlmE l'RElU ER

Les re"enus de l'Etal sont une porllOn que chaque citoyen
donne de son bien pour avoir la sùrelé de l'autre, ou pour eo
Jouir agréablement.

Pour bien nIer etS reTenu, il faut avoir égard et au.1 néces
lités de l'Etat, et lUI n cessltel dei ciluyens, Il ne (aut poiot
prendre au peuple sur ses besoins réel 1 pour des besolOs de
l'Elat imaginaires,

Les besoins Ima~inaires sont ce que demandent les pusil,ns
et les foible 'CI de teU.l qui gouvernent, le charme d'un proJa
extraordinaire, l'envie malade d'une vajne gloire, et une cer·
taine ImpUissance d'esprit contre les fantaisiel, SoUl'ent eeUI
qui, avec un esprit inquiet, toiCll1 SOul le prince l la tête des
affaires, ont pen~ que les besoins de l'Etat etolent les besoins
de leurs peUIe5 lmet.

Il n'y a rien que la sageue et la prudence doivent plus ré·
gler que cette portion qu'on Ole et celle porlion qu'on laisse
aUI sUJets,

Ce Il' t pointl ce que le peuple peut donner qu'il (aul me·
sure.r les revenus publics, mais à ce qU'Il doit donner; et si 00
les mesurel ce qu'II peut donner, il flut que ce $Oit du moint
... ce qu'Il peut ujoun don net'.

CIIAlllTnE Il
OH ,'t'tt .,1 ral_.er de dire qllC 1. rr'lldtlr dn tribu.. IOil """'"

,.rd~,

On a 'fUI dan. de eeriaines monarc.hiu, que de petit! pays
eumpb de tributs étoienl aussi miSl:rables que les lieul qui
tout autour en étolent accables, La principale raison est que le
petit Etllt entouré ne peut al'oir d'industrie. d'arts ni de wanu
facturts, parce qu·. cet égard il Ul dne de mille mani res pu
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le grand Elat dan lequel il lenelllYé, Le grand Etat qui l'en
1.ure a l'induslrie, 1 manuCactures et 1 arts; el il (&.Il d
r' It"m olS qui lui en procUJ'tnt tous 1 nanta ,Le pt:bt
leat dewi nt done néeeuauement paunoe, quelque peu d'unpùtl
qu'on y It:ve,

On 3. pourtant conclu, de III pauYre~ de cc peLJU EtaLS, que,
puur que le peuple rût iodu lrieUI, Il CaJloit d chug pesan.
Id. On auroit mieuI Cillt d'en conclure qU'II n'en Caut pu. Ce

nt lOu les mlséraLlea des enYlNn qUI Je retJrent dans
heuI·là, pour lit rien Caire; déjA découra par l'aeeabl
ment du truail. ils (\lot con i ter touLe lel1r (Weil( dans le
par !e.

L'efTct des rich d'un pays c'est de mettre de l'ambilioD
dans tous les cœur : l'efTet de la pauvreté est d'y Caire naitre
le désespoir. La Ilremière l'irrite par Je Lravail; l'autre se eon
IOle par la pares .

La nature est juste en"ers 1 bODim : t.Ue les reœmpenae
de leurs peines; elle 1 rend laborleul, parce qu'A da pll1l
grands Lravaul eUe attache de plu! grande.! recompen eL
lI.tj., si un uvoir arbitraire ôte les ncompen.5ell de la nature.
-If reprend le dégoût pour le trauil, et l'inaction parolt ètre le
seul bien.

CHAPITRE III

l'esclavage de la glèbe s'établjt quelquefois après une con·
quète. Dans ce CM, l'esclave qui cultive dOIt être le colon par·
baire: du maître. Il n',. a qu'une aocié.lé de perte el de galll
qUI puisse réconcilier ceUI qui IOnt d ooél A Lr&Y&1Ue.r, avoc
kUl qui JOut de lm' Ajouir.

CHAPI mE IV

Lonqu'une république a rtduit unc nation l euJUver J te,..
rel pour clle, on Il'' doit point souffm que le cito)'cn puis..
augmenLU le lriLut de l'esc.la\'e. On ne le pe.rmeuoît pointA
Lacédémone: on pen it que les Elotes l eulU\'UOIe.nl mieUl
les terr lorsqu'il. laUNlent que leur servitude o'augmente
roit lias j on ero)'oit que 1 maîtres Jeroient meilleun cllOyen.
M>r&qu'ils ne dé i.rtroicut que ce qu'ill a'OIcnt couLuwe d'avoir.

4. 1I.wlp"



lM DE L"ESPRIT DES LOII.

mAPITRE V

Lorsque, dan. une monarchie, la noblesse. rait eu1tifer 1
terres il son profil par le peuple conquis, il faut llcore que II,
redevance ne puisse augmenter 1. De plus, il est bon que 1
prince se eonttntt de son domlÛne et du service militaire. MaiJ.
s'il veut lenr des tributs en argent lur leA tscln"t'! de sa n
blease, Il faut que le seii!neur soit garant 1 du lrlbut, qu'Hie
pa)e pour 1 esclaves, elle reprenne lur etui et SI l'on ne lUit
pu cUle règle, le seigneur et ctlU qui lèvent 1 revenus du
Vrinee velcront l'esclave tour il tour, cl le reprendront l'un
.prc3 l'autre, jusqu' ce. qu'il pàl de misère: ou nue danJ
1 buis.

CIIAPITRE VI
D'.. ltat dftpobq_ ~ t .. panI.

Ce que je viens de dire est encore IJIUJ IOdispenuble dam
l'ElAt despotique. Le seigneur, qui peul à tOUI le \nsLants être
dcpouill~ de sel terres el de ses esclaveJ, n'e:;t pas i por1é i.
les conler\' r.

Picrr 1·', voulant prendre la pratique d'Allemagne Cl lever
le tributs cn argent, fit un règlement très-sage que l'on Ult

encore en Russit, Le gentilhomme lève la LUe sur les pa)"!I3.ns,
et la P3)C au cur. i le nombre d pa) au diminue, li p3)'e
tout de m~ù1C.i si le nombre augmente, il ne P3YC l'as davan
tage: il t donc intcressé ne pullll 'Cler sc pa)' n.

CIIAPITnE 'II
Du trlbcott cWq Itl ,.rl ..i l'ada.ac. ok 1.. llot .... ptUt &bb.

Lorsque dans un Etal tous les particuliers tonl eiwyens, qUI
chacun y pussède par son domaine cc que le prince 'J. possède
par son empire, on peut mettre d impdts sur les personnes,
sur les lcrres, ou sur les marchandlsc .i sur deul: de Cd choses.
ou lur le lNlS nsellllJle.

Oans l'impôt de la personne, la proporlion injuste seroil celle
qui suinoit esactemenlla proportion des biens. On AYOll divisé
.. Athcnes' le cllo)"cns en quatre cluses. Ceul: qui retiroient
ie leurs biens dnfJ ceuts mesures de rruits liquides ou le

1 C·.I.,.; 61r.j.. 'Cbu~p' 2. C>ol...t,n .. Il 'ft.AU~:,!:~
_"'"~llat.lIt.I_1li It 1 (Voru .. '.alll,li•• JlI,c.bp.l.ut.ISt.
'-ln. , d. Ca,lIl.1.. uL Ha.)
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pa.,.oienl au publie un talent; tem qui en reuroi nt 1. Cfa
m6ur • deYOlenl un deml-la.ent; etUI qUi ut.ent d UI cenLs
mesufU pa1went di! min 1 ou la ll.Ii me partie d'un wenl;
C<\l' de la quatritme eI&!ie ne dOnOOleDt nerl 1. La tue ttolt
J' te, quoiqu'eUe ne rùl point proporuonneUe: li eUe De IW
'f, II pu 13. proportion des biens, eUe 5UIYOl1 la proportion d
\'CSUIOS. On jugea que chacun avOlt un nécessaire phl1ique
,galj llue ce nécessaire physique ne devoit poillt être lal6; que
rutile \'l'noit ensuite, et qu'li de'foit êlre tui, mais motO! que
ft supcrOu; que la grandeur de la tue sur le .uperOu empt·
ehOlt le lupe:rDu.

Dans la. tue sur les terres, on rait des 16les où l'on met les
drferses cluses des rond!. Mais il est trc.difficile de cooool·
1re ces dHlëreoces, et encore plus de trouver des geM qui ne

if'ot point iuté à les mécoODoitre. U y • donc 1.\ detU
1orlL'S d'mjuslites : 1'1Oju bec: de l'bommf', et l'injustice de
mille, Mais li en g néraJ la tue n' t poIDt es I.e, li GD
lal!5C au peuple un néees :ure abondant, ces injustices parti·
culières ne seront rien, Que si, au contraire, 011 ne laisse au
peuple que ce qu'iJ lui (aut lla rigueur pour l'ine,la moiodn
di51lroportion lUa de la plus grande conséquence.

Que quelques citoyens ne pa)'cnt pu a z, le mal o'est pu
grand: leur aisance reTient toujours au pubHcj que quelqutl
particuliers payent trop, leur ruine se tourne contre ID public..
Si l'Etat proportionne sa Cortune" celle de particuliers, l'ai·
sance des particuliers ferot bientôt monter sa (ortune. Toat
d pend du moment. L'Etat eommenccl'iJ..t-U par appau'ff'Îr 1
IUjel.! pour ,'enrichir. ou attendra-t-il que des sujets "le
tise l'enrichissent , Aura-l~i1 le premier uilntage ou Je second f
Commencera-toi! par être riche ou finlta-l-i1 pat l'être'

Les droits lut lei marc.bandiscJ IOnl ceux que les peuple.
ae.n nt le moins. parce. qu'on ne leur (...it pu une demande
tormeUe, Ils peu..ent être si sagement m nagés que le peuple
ignorera presque qU'Ille! paye, Pour cela, LI esl d'une grande
conséquence que ce soit celui qui ..end III marchandise qui
paye le droit. JI soil bien qu'il ne paye pas pour lui; et
l'acbeteur, qui dans le fond paye, le confond llyeC le prix.
Quelques .uteun ont dit que Neron uoil Olé le droit du Ying1-'
tUlqult:me d s esclllYes qui ae vendolent'j il o'avoit pourtant

f. etUI ...trilllli e:.... ttolt co_ "'''''p«W _"f".llI'" el; ,.illl ni'",I. do lII.reullr.. qol al pouUctlut enodlu'" pr,..,.,..,lIb',II." .11 ".rt_
",,1lI. !P.) ""II., ••",pIOf"buI ~C1'ucrbcll, (T..

t fte-"".' ._.... ,.'"1. Il ..1«- C1W.....Nlrl.lh. JIll.'
l't__1••• _OW:"'II1f'•• r••w-
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rail qu'ordonne.r que ce seroU. le vendeur qui le parerol' _
lieu de l'acheteur: ce règlement, qui 1.' II tout rUl1p6l, pa.
rut Nte:r.

Il y a deuJ: toyaumes en Europe où l'on. mis des impôtt
lrèl-fol1S ur les boissons: dans l'un, te bra ur seul pare le
ùroit; da.n l'autre, Il est lev~ Indifferemment lur tous les sujeu
qui con5t)mmenl. Dans le premier, pe.rsonnene sent la rigueur
do t'inlp6t; dans le second, il est regardé comme on~re.l1I:

dans celui-l ,le clto)"en ne sent que la hbcrte qu'il a de De

pu pI)"er; dans celui-ci, il ne sent que la néce i qui 1'"
oblige,

D'ailleurs, ur que le cito,cn pare, il taut des rl"ChercbtJ
perpêtuell dans 51 mal ,n, Rien n'est plus contraire .. la
4be.rtt; et œUJ: qui etabh"sent ces sortes d'Impùts n'unt palle
bonbeur d'aTOll' .. cet ~gard rencontré la melHeure IOrte d'a.d·
mioLStraUOD.

CHAPIThE VIII
(".011I...1 lUI ClHlKfft l'IlI~.lo.,

Pour que le pril de la. chose et le droit pui otse confondre
dans la tète de celUI qui pay ,il faut qU'II y ait quelque rap
port entre la mlll'thandise et l'unpôt, et que, sur UIlC dcnn:e
de peu de valeur, on ne mette pas un drtllt tIcegif. Il Y• des
pa)s où le droit cede de dll:-5ept ou dlJ:·huII (011 la nJeur de
la marcbandlH, l'IXlr ION, le Ilnnce (ole l'11IU!uon à Ka 5ujd.;
ils voient qu'il sont condUits d'une manlt.re qui n'est pas rai
100lla1.11e : u qUI leur fait senl1r leur ser\ ILude au derllier
polllL,

O':ulleuJ'SJ pour que le prince pUisse lever un droit li dispro
portiollllé à 1(1 valeur de la chose, il faut qU'II \cnde lul·mème
la marchandise et que le peuple ne puisac l'aller acheter ail·
leuu, cc qUI est WJt:l à wille IOconvelllcnts.

La fraude t:&.ant da.ns ce cu trts-Iuerau\e, la peille naturelle,
œUe que la rauw>o demande, qui t la conliM:a.lIon de la ma.r
cbandlse, deYlent mcapable de l'ar~ter; d'autant 1110. que
cette mlU'Chand~ est pour l'ordllllllre d'Un 11m: trtJ.vll.lI faut
done uoir recours l dea pt.1Il eItra\"agantes, et pareill l
celles que l'on IIlOlge pour 1(:1 r.1us grands cnmes, Toute la
proportiun des IIICJCi>lôtA:c, Besgen qu'on nel3.uruit regar
der commc des hommCII Illcchanls, 1I0nt I)ullis COmme des sté
léralS, ce (lui est la chose du Uluude la Illul coutraire A. l'espril
du gou'"e.rnemcllt modc.rC.

J'ajoute que plus oa fiet III pcuille en occasion de frauder le
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tra.Ît.1nt, rlu C:D "nn·.:hit celui-.ci et on appau\"Mt celui-ll. Pour
.mt. r b rt ude, il r~t dllnner au ttaltant da moleDf de
n.uU n. :raonhn , et tout t penha.

CIIAPI1RE IX

1\I)U5 parlerons en passant d'un impôt Hahli danl quelquet
ft4t1 lur les dl"erses clau cs des conlr3t1 ci\'i1s. Il raul. pour
Il" th-rendre du traItant, de grandes connoitsances, ces cho
Italll ujetlc à des diJCu ions subtil ,Pour Ion le lrall.l.nt,
lOt.rrllrcte des règlements du prince, exerce un pou1'oir lltt'I
ltIire ur 1 rortutlts. L'upcrience a rail "Olr qu'un Impôt
ur 1(' papier lur lequl.;) le contrat doit s'cerire 'I.udrott beau·

ttJup mICUI.

CUAPITRE X

LM tributs doivent être trèf-Iégen dans le gou1'ernement
d lUque. Sans cela, qUI .-œ qUI youdroll prendre la peIne
dO) tuluver 1 te.rre5! et de plus, wmment p&)cr de grol 1';
butlt dans un gou1'erucment qui ne uppl..:e par tien C6 que
1 iujd a donne?

Ilan le pouvoir étonnant du prince el l'ctrange roibl du
peull!l', il faut qu'II ne put il Yavoir d'cqutvtlque sllr rien. W
trlllUl!S doi'cnt (ltre si racHes à llerce,oir et SI c1airemcnt ..ta..
bILl, qU'Ils ne Iluisscnt ~lrc augmellU!& ni diminués par CCUl
qUI les lèvent. Une portion dans les rrulLs de la terre, une LUe
l'ir té.Le, un triLul de tant pour cent sur 1 Ularchandises, soot
It:s 'uls colI\cnaLles. 't

Il cst bon, dllns le gou"ernemcnl despoLique, que les maJ"oo
(bands aicol une MoUV garde penunnclle, el que ru.s:ag~ lei
hue r'e-Jl{'tter; san tula. ils l'IJlenl trop r"IMc dan les d~
eu luns qu'Ils pourrulellt a,Hlir ,HCC les omcll:n du prince

lIA1)ITRE XI
lM pOu Leal".

C"esl une those parucuhtre au): pemes OKaI ,que, conlf'l
la pratique gcnerale, ellc 100t plus 5t:vèr en Europe qu'cil
Asie, Eu Eurùlle, on cOllfi que les marchandl es. quelqueroll
ulème les "al:' caus et les vOiture i Cfl ASie, on ne fait ni l'un
ni l'autre, C'c:.t qu'en luropc le marehalld & des juge qui
peu'-cnt le garantir de l'UI1Iltessi(lII; en Asie, le. juges deapo-
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tiques seroient eUI-mêmes les oppresseurs. Qroe reroit le mu.
chand contre un bacba qui aurolt résolu de confisquer _
marchandises'

C'e t la vnation qui se surmon eUe-même et se Toit COD
trainte à une certaine douceur. En Turquie, on ne Ihe qu'ua
seul droit d·entrée. après quoi, tout le pa)'s est OUTert aUJ
marcbands, Les déclarations rausses n'emportent ni confisca
tion ni augmentation de droit!l. On n'ou'Te 1 point à. la Chine
les ba110l8 des gens qui ne sont pas marchands. La rraude,
chez le Mtlgol, n'est poîItt punie par la confiscation, mais par
le doublement du droit, Les princes' t.arl.ari:S qui habitent des
Tilles ne lèvent presque rien sur les marchandises qui passent.
Que si, au Japon, le crime de rraude dans le commerce est un
crime c.1pital, c'esl qu'on a des raisons pour dcrendre toute
communication a"ec les étrangers, et que la fraude y est plutôt
une contravention am lois rai tel ur la silreté de l'Etat qu'.
des lois de commerce.

CJIAPITRE XII
Rapport d.Il l''wellr dn ttlbtttt l'u la Ubert4,

Règle générale: on peut lever des tributs plus rorts à. pro
pertion de la Itberté des sujets; dl'on est rorcé de les modérer
• mesure que la servitude augmeute. Cela a toujours été et
cela sera uJours, C'est une règle tirée de la nature qui ne
Tarie point: on la trou'"e par toUI les pa)'s, en Angleterre, cn
Hollande, et dans tous les EtaIS où la. liberté "a se dégradant,
jusqu'en Turquie. la uissc semble y déroger, paree qu'on n'y
paye point de tributsj mais on en sait la raison p3rticulière, el
même elle confirme ce que je dÎs, Dans ces montagnes stérile,
les vÎne! sont si chers et le pays est i peuplé, qu'un Suisse
paye quatre rois plus à la nature qu'un Ture ne paye au sultan.

Un peuple dominateur, tel qu'~toient les Athéniens et les
Romains, peut s'affrancbir de tout impôl, paree qu'iJ règne sut
des nalions sujettes. li ne paye pas pour lors à proportion de!&
liberté, parce qu'à eet égard il n'cst pas un peuplc, mais un
monar<lue.

Mais la règle générale rcst.e toujours. Il y a dans les Etats
modêrés un dédommagement pour la pesanteur des tributs,
c'est la liberté. II y a dans lea Etats despotiques' un é1luivalent
pour la Iibertê, c'cst la modicité des lrÎbuls.

4. Dllbaldf', 1(111I. 11, plS' 51. Creil (In ICI a IIIgmenljl d:::J:1I11 qlll II
t. tUt/(Iin du TallQn, I,oltlbl. dUPOIIIIII' 1 61 pllli m 6r~, \'oTel

,arlle), p'Sa Ill'. 1'//"'0"" dtl TQII.rl, c1.lI1lcllI, parl>a.
., t.a ll...... 1 trlblllllOlII Ill'dlo_
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Dans de certaines monarchies en Europe, on 't'oit des pro
.jllceS 1 qui, par la nature de leur gouvernement politique, sonl
danl un meilleur état que It!s autre!. On s'imagine toujoun
qu'elles nc pn)"ent pas assez, parce que, par un e1Tet de la bon~

de leur gouvernement, elles pourraient payer da\'anbgej et il
vient toujours dans l'esprit de leur ôter ce gouvernement même
qui produit ce bien qui se communique, qui se répand au 10iD,
etdont il vaudroit bien mieux jouir,

CHAPITRE XIII
ntDI qutll goDltnltllltDU ltl IrlblllJ IODII\l.lCtptlbla d"lIplmbdoll.

On peut augmenter les tributs dans la plupart des répu.
bliques, parce !lue le citoyen, qui croit payer à lui-même, a la
volonté de les payer, eten a ordinairement le pouvoir par l'effet
de la nature du gouvernement.

Dans la monarchie, on peut augmenter les tributs, parce que
la modération du gouvernement y peut procurer des richesses:
c'est comme la récompense du rrince, à cause du respect qu'il
• pour les lois.

Dans l'Etat despotique, on oe peut pas les augmenter, parc6
qu'on ne peut pas augmenter la senitude extrême.

CHAPITRE XIV
On 1. aature dl'S tributs l'St rtitti.. III JOllleTllellll!!ll.

L'impôt par tète est plus naturel à la servitude; l'impôt sur
les marchandise~ est plus naturel a la liberté, parce qu'il se
rapporte d'une manière moills directe à la personne.

I! est naturel au gouvernement despotique que Je prince ne
donne point d'argent li. sa milice ou aUI gens de sa. cour, mais
qu'il leur distribue des terres, et par conséquent qu'on y lè\'e
peu de tributs. Que si le prince donne de l'argeD1, le tribut le
plus naturel qu'i1 puisse lever est un tribut par tNe. Ce tribut
ne ptut être que trê5-modique : car. comme on n'y peut pu
raire di\'erses classes considérables, à cause des abus qui eo
r~sultcroient, YU l'injustice et la riolellcc du gouvernement, il
faut nécessairement se régler sur le taux de ce que peuvent
j)a)'er les plus misérables.

Le tribut naturel au gouvernement modéré est l'imp6t sur
les march3.ndiscs. Cet impôt étant réellement payé par l'ache·
teur, quoique le marchand l'aYance, est un pret que le mar·

l, Let l''I' d'6tata, - Oil dililnolt .Utt·lII.nln lei trlhlltt ••·.U.. dol,...
lolr.!ol.l ee ooP:l lOI J1ro'loctlllai 1'60 il'Etlt, (P,)
toIul IIttinlto'U. dtlll 1. droit • flur
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c:hal'ld a d jà fait à J'acheteur: ainsi il (aut regarder le négl>
ciant, el comme le dl1biteur général de l'Etat, et comme le
créancier de tous tes parliculicn. Il avance ll'Etat le droit que
l'acheteur lui pa)'era quelque jour; et il a Ilayé, pour l'acbe
teur, le droitqu'i1 a payé pour la marchandise. On sent donc
que plus le gouvernement est modéré, {(ue Illu! l'esprit de
liberté règne, que plus lei fortunes Ollt de sùrcli:, plus il cst
beile au marchand d'avancer à l'EL3t, et de prêter au partieu·
lier des droits considerables. En Angleterre, un marchand
prete r ellcment à l'Etat cinquante ou soixante livres 5terling
l chaque tonneau de vin quïl reçoit, Quel est le marchand qui
oseroit faire unc chose de cette c51lèce dans un pays gou\'erné
comme la Turquiet et, quand i1l'oseroit Caire, comment le
pourroit-il, avec une fortune suspecte, incertaine, ruinée?

CHAPITRE XV

Abui dl! Il hberU.

Ces grands avantages de la liberté ont Cait que 1"01'1 a abusé
de la libcrtê même. Puree que le gouvernement modéré a pro
duit d'admirables effets. on a quitté cette Int.'ldi':ration; parce
qu'on a liN de grands tributs, on en n voulu lirer d'exccssifs j
et, méconnaissant la main dc ln liberté, qui Caisoit ce présent,
on 'e... t adressé à la servÎtude, qui rcCuse tout.

I~a liberle a produit l'excès des tributs; mais l'cffet de ce,
tribut:; excessifs csl di!. produil'c, li. leur tour, la servitude i et
l'effet de la sCr\'ituJc, de produire la diminution ries lrîbu15.

Les monarques de l'Asie Ile Cont guère d'edlls que pour
ucmpter chaque année dc tributs quelque province de lcur
empire' : les manifestations dl: leur volonté soutdes bienCaits.
'dais, cn Eurofl'), les édits des princes llmigent même avaot
u'on les ait VU!i, parce qu'ils y parlent toujours de leurs
esoills, ct jamais Jes !lOtres,
D'une impardonnable nonchalance que les ministres de ce.

pa)'s·là tiennent du gou\'ernclIlrnt, ct souvent du climat, ICI
peuples tirent cel aV3nL3ge, IIU'ils ne nt poillt sans cesse
accablés par de nouvcll s deOl:lllMs. Les dépenses n'y augmen
tent p int, parce qu'oll n'y f:lltjJoint de projets nouveauxj ct,
si par hasard ou y en fail, ce sont des projets dont on voit la
fin, et non d~ projets commencés. CeuI qui gou\'eroent l'Etal
ne le tourmentent p:l5, parce qu'ils ne se tourmrntenl pail sanf
cesse CU.I·mêmes. Mais, pour MUS, il est iUlI>O::,,slble que nuu!

1. C'..t l'ua~ d.. _JlarUri de la Cblaa.
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ayons jamais de règle dans nos finances, parce que nous IllVODI
\oJujuul'9 que nous ferons quelque chose, et jamais cc que noui
f'ronl.

On o'lIppclle plus parmi nous un grand minislte celui qui est
le sage diJ'pcnsaleur des revenus publics, mais celui qui elt
homme d'induslrie, et qui trouve ce qu'on appelle des espé.
dicntl,

eIlAPITII~ XVI

Du cOllqu"lu des .lhho~lall"

œ furent ces tributs 1 excessifs qui donnèrent lieu l cette
ttrange facilité que trouvèrclllIes Manom Illns dans leurs COD
quètes. Les peu pics, au lieu de cette suite continuelle de veu
lions que l'uarice JlubtiJe des empereurs ayoit imaginées, se
ment soumis à un tribut simple, payé aisément. reçu deméme:
plus heureux d'obéir à une n:lUon barbare qu'un gouverne
mcnt corrompu dans lequel ils 50ufIroient tous les inconvé
nients d'une liberté qu'ils n'lvoient plus, uec toUte5 let bor
reurs d'une servitud~ présente.

enAPITilE XVII

Une maladie nou"elle s'est répandue en Europe; elle a 'l1i~

DuS princes, et leur fait entretenir un nombre d ordonné de
troupes. Elle a ses redoublements, et elle devient nécessaire
ment contagieusc; car, silOt qu'un Elat augmente ce qu'il
apJlèlle ses troullCS, les autres soudain augmentent lcs leurs: de
façonqu'on ne gagne ricn par làque la ruine commune. Chaque
mOlltl.rque tient sur pied toutes les armées qu'il pourroit tU'oU'
&.i ses peuplesétùienten danger d'être exterminés; eton noromo
paix cet étal' d'effort de tous contre tous. Aussi l'Eu.rope est
elle li ruinée, que Ics particuliers qui seroicllt dans la situation
ou sont les trois puissances de cette jlartie du monde les
plus opulentes, n'auroient Ilas de quoi vivre. Nous sommes pau·
'-res a"ec les richesses et le commerce de tout j'univers; et
lllentôt, à forte d'avoir des soldats, nous Il'aurons plus que des
IOldatft, el nous serons comme ICI Tartlire:-- l,

qlllllbre, parCI qu'il 'rellitele. J'rude.
plll..ucet.

3. Il Ile (&ltl POlll' cel, qu (alr. ,.,.
lofl' 1. 1I11."eU. 1......Il. de. Illlll_
'labU. dl.ll' pl'ftqlll 1000Ie l' Ellrope.. "
lb portel' ail la'tII. "'ÙI qll.I'OII , 1&11
ICII ltoapu ",rl....
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LeI ,rand.s I)rinee.s. non contents d'acheter )8 trou d
p tus 11 1 cberc:b nl de tou cG l payer des alliances, e'
a dlft IIre:Sque ujoun l perdre leur argenl,

La lUI dune \t.lJe luuauon eal tau~m tllion perpitoelSt
des 1nbuts; et, ce qui prencnllOU5 1 m es l l'eDir, on nI'
comp plu ur 1 rel'enuJ, mais on flJl la guure nec IOn
eapll.ll. 11 n'eu p inouï de "oir des [li" h,.polh u r 1eun
ronds pendant la pail me:me, d employer, pour se ruiner, d
lIIuJenl qu'ils appellenl extraordinaires. el qui le IOnt li fon
que le fils de famille le plus d ra.Dgé lei imagine l peine.

CIIAPITIIE XI'III

La muime dei grands empires d'Orient, de remettre le! tri.
buts lur prol"incel qui ont souffert, de'rf'(.rt bien etre pn~
danll Etats monarcbiqu • n,. en a bh'o où elle établie;
mal elle accable plul que li eUe n'y étoil pal, parce que, 10
prince n'en le"3nl Dl phu ni moinI, toul n::l.al denent !lOlidllire.
Pour soulager un ,.ilIage qui paye mal, on c.barge un autre qui
pl)'e miwJ:; on ne n tablit POlOt le p mier 1 on dl:lruit le
5eCond. Le peuple t dcsespe.rê entre la n c.essi de (l31er, de
peur des euclionsJ el le dllnger de payer, crainte des sur
char~el,

Un Etal bien gounrné dnit mettre. pour le premier article d.
la d~pensel une tomme réglée pour ICI cas forfuits, Il en est
du public comme des llarticuhen, qui se ruinenllorsqu'ils dé
pensent euctelllenlies revenus de leurs terres.

A l' gard de la IOlidjté entre les habitants du même \'iUagel
on a dil' qu'eUe ~toitrai50nnable, parce qu'on POU,.Olt suppostr
un complot frauduleUJ: de leur part : mllS où a4-on pris que.'
lur des supposilions, il raille établir une c.hose injti:lte par eUe':'!
.même el ruineUJe pour l'Etat'

CIIAPITRE XIX
0-....- .. tM phIl _"uble .. priDt4 11 .1 ptVp1" de 1. fer-a

.. 4. 1•• 4ü ltlbutl'

La rrgîe est }'adminislrtltion d'un bon père de famille qui I~".

lui-m~me nec éc.onomie ct a,.ec ordre lei re,.enu ,
Pour III régie, le prince est le maitre de preucr ou de retar

der III levée dei tributs, ou lui,.anl ses besoins, ou suifant tellS

., VOl'l" TroUI tlu ~flOflCU .... ao.t.Îfl', dl.., Il, I.p~ • r..,h,
_" BrilMOlI l n~,
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de peurl. Pu la !rie, il ~pargne • l' tat 1 profits un.
meo d fermiUl, qui l'.ppau t d'une inOIll dl" ma.
Dlues. Pu la gie, li pargne au upie le ped.acJe des ror
tunes SUblltl, qui l'amJgent. Pu la gie. l'argent IC" - p:we
par peu de m.JOs; lJ YI dU"etteme.Dl au pnnu, el par conse
quent re.,ient plus promp ment lU peuple. Par la ligie, le
prance épargne au ptuple unc intlni de mlu",i.5es lois qu'aige
lOUJoun de lui l'.nnee importune des fermien, qui monlrtol
un AY3.ntage prése.ntdaDI des règlements funestes pour 1'.'Ienir

Comme celui qui a l"argent est toujours le maltre de l'autr
le traÎlant le rend dClSpotique sur le prince même: il n'est p
Iégislaléor, mais il le (oree à donner de! loi!.

J'uoue qU'Il est quelquefois utile de commencer par donner
(crme un droit nouyellement établi. Il '1 a un art et des lUffa
lions pour prbenir 1 (raudes que l'inlcrl!t des rermius leu
suggère, et que les giueurs o'auraient su imaginer: or, le
1)' me de la le"te tant une fois fait ~r Il! fi!l'mie.r. on peut
a"et !uecès établir la rtgie, En Angleterre, l'administration de
1"acci5e et du Te"enu dei postes, teUt qu'elIe t aujourd'bui. a

empruDtte des fe.muer!.
Dans les npublique.!, les ren.nU! de l'Etat sont presque u.

jOtln en régie. L'etallh ment contraire fut un grand "ice da
gou"ernement de Rome '. Dan! le! Etats despotiques. où la f'6..
gie elt établie, ICI peuples 100t in8niment riO! beureuI: témoin
la Pene et la Cbine'. Les plus m&lheunlux sont ceux où le
prince donne" ferme SC ports de mcr ct ses "iIIcs decommcrce.
L'hilloire dei monarchic! cs, pleine dei malL! faits par les lrai
tants.

Néron, indigne d "exatioDs des publicains, fonn:a le pro
jet impossible et magnamme d'abolir tous Ics impôts. 11 n'ima
gina point la régiej il titi quatre ordonnances: que les loil
laites contre les publicains, qui avoient été jusque-Ià teLDei
...rltel. aeroicDt publiees; qu'Us ne pourrOleDt plus exiger ce
qu'ûs a'tolent negligé de demander dan l'ann ; qu'il '! aurolt
ua préteur ltabli pour juger leun pt'ttentioos, sa.ns formalité;

J. C6alr r., olIUp .'6ter'" p"li- " "ora Cku4!8, 'o,a,•• 'ft•.
... d. la ,,...18ai "A"t. " .1 ....· 10& VI.
llhr ... IUrt ..rt••·ad.l.bl'..... a. Tacfte, ""...lI,. Il•• XJn. - Ut
~ 1"rprtDClllt dt U E' ""fI .., ..",.. ,..bl.ri 1I«tll1. e4 Ü
T&CiWl IIOU du , .. 1 tl u.p.. "ro.cr.INruf..r. (Clp. LI).c.
1·4th.I., pro.la_ ql'.'"'''' Ifoll 1II0U, dODI 1. MOt .·a P" 411' t ..de
1.1..... aD pao"l' 1"0111.11, li ••1, ,U m'DI rtodo par MOtIlttqVMll, .lfDUI~l:.t

-elOll4lqvtol, 411(1 IDt 10'."06" n, la4- ~I' let ooolMlou 4. blu r.lI" P"
.1'0 pl.. , obllDtelI d'tl'" d. ao-bre 1 EI.I 41 _r.,.al~",fIO.rdl.'t ....pk1
'1 Un" ~.. r...,.,..., ro-••rNIl pu d'.""tI, .Uo.llt '1,. atBtlMa p.'-U•
... .tldett. o......L.ICri••J
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que let marcllands ne payeroient ritU pour les nuira. Voitl
les beaux jours de cet empereur.

CIIAPITRE XI
Dn lt&ltauti.

lout est perdu lorsque la profession lueratj-t'e det traltantl
parTÎent encore par ses riche5SC.! A. tU'e une profession hono
ree. Cela peut tire bon dalU les Etal.! d potiqu • où IOUYe.
leur emploi est une partie des ronction des gou"erueurs eOI_
mêmes. Cela n'est pas bon dans 13 république, el une cho.
pare.î1le détruisit 1& république romaine, Cela n'est pas meilleur
dans la monarchiej rien n'est plus contraire l l'esrrlt de c.
gouvernement Un dégoùt saisit tous les autres Et3l!, l'honneur
y perd toute sa consideration, les mo)'en! lents et naturels da
Je distinguer ne touchent plus, et le gouvernement est rrapp6
dans son prlDcipe,

On "It bien. dans les temps passés, des fortunes scandaleo·
leS: c'étoit une des calamites des guerre de cinquante alU;
mai! pour lors ces richesses rurent regardees comme ridicolea,
et nous les admirons,

II y Il un lot pour chaque profession. l.e lot de ceux qui lè~

vent les tribuls esl les richesses, et les récompenses de cee
richesses sont les richesses mêmes. La gloire et l'honneur lont
pour celte noblesse qui ne connoÎt, qui ne VOil, qui ne !lent de
Yrai bien que rhonneur et la gloire. Le respett et la considt;ra·
ûon sont l)l)ur ces ministres el ces magistrats qUI. na trouvant
que te tra\3il après le tral'lil, veillent nUit et jour pour le bon~

beur de rempll"C.

LIVRE QUATORZIE~II!:'

LOI' 0.4./(1 La a.4.l'POBT OO'B.l.l.D on Avac U f(ATC"U

00 CLJM.AT.

CIU.PITRE PRElIIER
14te ,"'ak.

s'il est Yl'al que le caractère de l'esprit ct les passions
eœur lOient extrêmement différcnl.! dans les divers climata,

1. o. ,"1 di,. e. ,'-6tal, .IU el IDClUIllftllble, et p!lulu" IIlleu,

lnlordtla' U,,., CI" MODtaqoleo d-.. et Iaodlrae. 1'0111 l"l'IllINld.,
tau! trop lu tfI'et. d. duut. Il.1 '" Lut~'I'I. 1. bca1116, la _
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IoÏl doh'ent être relatives et lia dift'é.reoce de cel paMiona, el
lla diO'i:f'tnee de ces earaclères

CHAPITRE Il

L'a..ir froid 1 resserre les utrémitél des fibres el1érieures de
notre corps : cela augme.nte leur ressort, eL t'.uorise le retour
du sang des ulrtOli "ers le cœur, Il diminue la longueur l

de ces mêmes fibres; il augmente donc encore pu là. leur force.
L'air chaud au contraire reh\chc les ulrcll)JLCs des ft.brts, et
le. allonge; il diminue donc leur t'oree et leur reiSOrl.

On a donc plus de vigueur dans let climats t'roids. L'a.c.tion
du cœur et la reactlon dei eltrémtLt!s dei fibres s'y t'ont mieUl,
les liqueun nt mleUl en équlltbre,le sang est plus delemun6
nn le cœur. et réclpruquemenlle cœur a plus de pwssance.
Cette force plus grande dott produire bien des en'ets: par
uemple, plus de conaanee en lOi-même, c'est-à..mre plus de
wange; plus de connùissance de sa supénunte, c'est-A-dire
moins de desir de la 'engeance; plu d'opmion de sa sùrtte,
e'est-l-dlre plus de francht ,moins de soupçons, de politique,
eL de ruses. Enfin, cela doit t'aire des earaclères bien dlffcrents.
Metlez un homme dans un lieu cbaud ct enfermé, ilsouffrin..
par les raiaons que je "iens de dire, une détaillance de cœur
tr s·grande. i, dallll cette circonstance, on \alui proposer une
action bardie, je crois qu'on l'y trou\'era très·peu dIsposé; la
t'oiblesse présente mettra un decouragement dan son âme; il
uaindra tout, parce qu'il sentira qu'il ue peUl rien. Les peu
plel des pals chauds soni timides comme les vieillards le IOnl l .;

ceUI des pa)' froids sont couragelU comme le sont les jeunes
genl. i nous t'aisons attention auJ' derOicres 1 guerres, qui
IOnl c.e.llel que oous a\'ons le plus us nDa reUl, et dan I~

quelles oous pouvons miell.l "olr de eertalOl eO'els légers, lm·

1.,., _1"~HlIt .. ro~r le. lod.iaa
aiou da 11lom_ tl .. cUttNh,n ...
aœdÎlatioa moRMI ••ah U a'UI pM
_ola. nal 'l.a l'U.atkla tl la loi_
'"ftlll .&llltte _ h,e.lillltÎOll' M _
.œ.... '1, ltu dOllll&ll1 ..... alUft Ji.
recllOD{ 1. fonDU aD ••et 01 .. la .tl1l.
L'IIbl0 r. l!-tl l'f4'Iplit d. dIUIl!-lIltll'"
uri.û dlll.lu IIlll!llln dtl peupll!-l; t'l,
MI,ulIlllll."jdutloll Da re"llnbla 1111
ria... tilla qllli l'. pr~". l'UIIOIIIII
III Mrl lelllj d"llrl!illar cu rj,oIullon
t.'11lI1ulea dllllimai. (Edll,II"O",'"
UN.)
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perœplibl de 10iu, nous sentiron! bien que les peupl ft
Nord, ltao porlot dans 1 pa,s du Ahdi', o'y ont pu rAIt
d'aus!i belles IHioJl5 que 1 un compatriot.et, qui, combattant
dan! leur propre climat, y joui ient de toulleur ccAJrage. ~

La rorce des Ohm des peupl. 5 du Nurd rait que les lU 1
plut gro ien $Ont tires des allmenLl. IJ en NSulte deux choIes :
l'une, que les p.uties du ehyle l)!J de la Iympbe JODt plus pro
pres, par Iwl' ""Rde urrace,"!tre apphquées sur les 6br
tt al. nourrir; l'autre, qu'eLles 50nt mOinS propres, pu- leur
gro i relé, l donnel' une certaine subtJ.1i au suc ne:rveU.!. Ces
peuples auronl donc de grtlnds corps et peu de '-ivacité. i')

Les nerû, qui abouli5sent de tous l'Ô au li u de notre
peau, root thacun un faJsceau de nerfs. Ordinairement ce
o'est pu tout le nerf qui est nmuè; c'en tune partJe iD(jni~

ment petite. Oan3 les pa)'S chauds. où le li u de la peau t
relAche, le. bouts des nerfs sont épanouis el uposés à la plu.
petite :tction des objets les plus roibles. Dans lei pays froids, le
tissu de III peau est resserré et les mamelons comprimés; les
petites houppes sont en quelque façon paralytiques; la sema
tion ne puse guère au cerveau que lorsqu'elle est e.ltrêmement
forte. et qu'eUe e t de tout le nerf ensemble. Mais c'est d'un
nombre infini de petites sensations que d pendent l'imagina
lion,le got'lt, 14 sensibilité, la vivacik:.

J'ai obserTé le ti u e.lttrieur d'une langue de mouton danl
l'endroit où elle paroit, lia Simple TUe, COU'ferte de mamelolU.
J'al 'fU, avec un microscope, sur ces mamelons de peût. poiJJ
ou une efp·ce de du'et; entre le mamelons étaient de pyra
mides qui rurmoient par le bout comme de pebts pinceaU.!. Il
., a grande Ilpparence que c p)"'ramides sont le principal
organe du goùl

J'ai rait geler la moitié de cette langue. et j'ai trouvé .. la
simple "ue les mamelons con idénbleme.nt diminu' : quelqUel
nog5 m~me de mamelons s'éLOlent enroncé dans leur gaine.
J'en ai enminé le tissu avee le micro pe, je n'ai plus "u de
pyramides. Amesure que la langue ,'est d gelée,l mamelons,
à. la simple vue, ont paru se. relever; et, au microscope, les
petiLel houppes ont commencé à reparoitrf>.

Q:Ue ob mtlion confirme ce que j'al dit, que dans les pays
froids, les houppes nerveuses JOnt moins tpanouies : eUel
,'enfone nt dans leurs gaines. oû elles IOnt Aeou\'ert de l'ac·
tion des objets extérieurs. Le sensationllOnt donc moins vi'fe..

1. Ea ['paP', pa, trempll.
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Dans les pa)'s froids 1 on aura peu de sensibilité po1U" la

plal IrI,i elle Kra. plus grande dans les pa,' t.e:mpérés; daos
les pays chauds, c.lle sera ertrême. Comme on distingue let
climalJ par les degrés de latitude 1 on pourrolt les distinguer,
pour ainsi dire, par les degrés de seosibili~. J'ai 'tu les opéras
d'Angleterre. et d'Italie: ce sont le mêmes pièces et les mêmes
acteursj mais la même musique produit des effelJ si différents
sur les deux nations, l'une est si calme et l'autre si transpor
\ée, que cela paroit inconcevable.

Il en sera de m~me de la douleur: eUe est c.lciLée en nous
par le déchirement de quelque fibre de notre corps, L'auteur
de la nature a etabll que cette douleur seroit plus (orte à. me
sure que le dérangement seroit plus grandj or, iJ est évident
que les grands corps et les fibres grossières de! peuples du
Nord sont moins capables de dérangement que les fibres d li
cates des peuple des pays cbauds : l'Ame y est donc moins
acnsible à la. douleur. Il faut écorcber un Moscoylte pour lui
donner du sentiment.

Avec cetle délicatesse d'organes que l'on a dans les pa"
chauds, l'l1me est sou,erainement émue par tout ce qui a du
rapport à l'union des deul seles: tout conduit à cet objet.

Oalll les climats du Nord, à peine le phJsique de l'amour
a·t-il la force de se rendre bien scnsible; dans les climats tem·
pérés, l'amour, accompagné de mille accessoires, se rend
agréable par des choscs qui d'abord semblent être lul-m~me

et ne sont pas encore lui; dans les climats plU! chauds, 00
aime l'amour pour lui-même: il e.t la cause unique du bon
heur, il est la ,·ie.

Dans les pa}'s du Midi, une machine délicnte, faible, mail
scnsible, se livre à un a.monr qui, dans un sérail, liait et le

calme sans cesse, ou bien à un amou.r qui, laiSSltnlles femmes
dans une plus grandt: indépendance, est uposé à mille trou·
bics, Dans les pays du Nord, une machine same et bien con·
atlluée, mais lourde, trouve ses plaisirs dans lOut ce qui peut
remettrc Ics esprits en mouvement, la chasse, les voyages, la
guerre, le vin. Vous trouverez dans les climats du Nord des
peuples qui ont peu de vices, assez de yertus, betlucoup d&
sinc~rité et de franchise. Approchez des pays du MlIli, vous
croirez vous éloigner de la morale même: des pas.sions plllS
vÏ\ es mulliplierontles crimes; chacun cherchera à prendre sur
les autres lOus les ll\'antages qui peuvent favoriser ces mêmes
passions. Dans les pays lcmllérés, ,'OUII verrez des peuples in·
constants dans leurs manières, danll leurs vices même et danl

n.
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Jeun" rt:u : 1 Illnat o', a un quallli ...,.
puri fl.ll'T tu.l·mêmel.

La c.ha.i"ur du c1lm3t J)f'ut ! 1 fS i..e que le corps 1
Jeta ab. ,lume.nt Ilnl fllree. I)(.ur Ion, l'a.battem nt ra ..
r nt m~OIe; aucune (Url' 1 • aucune noble nlreprlN.
jl.ueun nlimf'nt g('oé:reu.l; It inchnatlon. 1 ront tould
puI'" ; 1 pa Y fera. 1 blml! ur; 1 plupart d th ~
lm Il 1 runt muin dlffic,k... IOUwnlr que l"du>" dl·.....
let il Ier"lw.I.; m'JIUI In~url rub~ que la rorce d'uprlt qw
Ul 060ee'llre pt.ur se coudui I4II-mtme.

CitA PITIl L III

c.tr..4".11OII u.. kt t_(".uu", -utIM P"rkt d••idI.

Let Indlt~n 1 IQIH naturcllMlltllt lanl courage: les eDfaDlI
œ'ltme dl' Lurullél'DI nél au.l Indes l)trde.nt celui de leur
climat. 'lai5 ('(lrom nt accorder ccla avecleun actionI4ltoc.et,
leur~ C.,utUIllC! 1 leuMi lléniten hl\rbarclf Les hvmme. 1"
IOUIUClli'ut .. deI! UlaUt incroyables. les remme••'y brôlent
elle...mcm : tuil& bien d~ la r"rce IlIIur 14nt de foihlckSe,

La nalure. qUI {\ dQlIné A Cel peuple une rl,lIblcMJc qui let
rend lililldt, , Il,ur a t.Ivnnc IlU 1 ulle imaginatwn li "Î\e que
tout II: rr.IIJpe l'~scc, Cette même dc1h'atene d'orgallcaqui
leur fait cr.indre la mort, 81.'rt 4U. 1 it h'ur faire redouter mille
cho plu qu\.' 1 mort. C'est la ml'.me Il'n lblhlé qui leur f:ut
fUir lou 1 r.. ni ('t les lI'ur rait (OU Lratu.

Imm' une hono ~du lIuo st plu Ill' ire aus enfantl
qu" ceUl: d ,nl l't, pnt nt dOl" Il maton ; de même. 1 peu·
pl de ( chm ont plus bekllll d'un le 'lSllllcur "ge que 1

upl du nutre, l'lus on t aisl oH'nl et rnnement rrappé,
plus Il imJKIrlt de: l'~tre d'une malllcrt cmltenable, de ne reC6
'foir pu dl' P"'jul;d ct d'~li'e wndult pa.r la raison.

Du lem III dt I\vmains, 1 peu",1 du n4.lro de l'Europt
"' 1 nt JaU .rll, aanal!ducallon. pr~lKIue "DS lVl jet cepen-
dant l pat 1 ui bull senl auaeh~ aUI nlu'tl grù5Siè de telIt
e1am.u, Il maintinrent ayec une aageue admirable eontn
la I)UI anœ l'VUlallle JUSQu'au momenl ou III lOr1Jrtnt de leun
rtltèLlllOur 1. ddn.llrc..

1. ,e"l d.1t d'LIr.", dll 1'11,
• ' ....1.'••'''",11'1 JI" Itaod'pll., ,

".Urt l'lIli, ."IJ'h lodfe.... ,
t. lM Jlenu. lIltlll'j qll! .'fubUo.e&l

"1 IlItite, p....MlIl a la lroIlla.....
l6ulloll. 1. lIOotb.i..tIt .1 1. l"h~
Indlennl. Vllrel nlflllu, III'" li IIOV-'
tolu. ., P'I' lU.
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CIIAPITRE IV

III

c._ ... 1'-t.alllllf .1. ,.Up., cItt __ t'l, d••.-.nt, .. w.,
dUt1. pt'" d'Oriol,

Si, lUee CdUe fOlbl Ile d'orgalltl qUI fait r uvolr aul' peuples
d'Orient ICI Impr lonl du munde lei plu!! rortel, l'OUI JOignez.
une certaine l)3rC5.1è dllns l'Cllllrlt, nalurcJlcment Il avec
celle du corps, qui fuse Clue cet esprll ne I(Ill capable d'aucune
adion, d'aucun efl'urt, d'aucune contention, l'OUI eomprendfu
quo l'Ame qUI a une ft.lil reçu de imprtMitllll ne peut plui en
cbangtr, 'esl ce qui rlUt que lte 1011, Ica mœurs 1 et lei m.~

nièrtt, m~me ceUes qui paroi nt ÎlldlfTe.rentel, comme la
raçon de se \l!lir, SOllt aujourd'huI en Orient comme- ellel
étalent il 1 a mille anl,

CIIAPITRE V
0- kt DlPul, Ulhb,~I1'"_, _, Cld"l ru·on.. let ... d. dl....

d lot, kilt W.I_. qu! ,', _1 oppotoU.

Let Indiens croient (lue le r pol et le n allt IOnl le ronda
menl de lOule5 c.hOlet Cl III Rn ou elles aboutJ.uent, III reg"""
dent dunc l'entière inaCll()lI comme l'état le plu! parfail ct l'objet
de leurt délirs, Ils dOllllela au lOuverain ~lre' lesurnom d'ltn~
moblle. I.el iamoil croient qu~ la (dicité' suprême consilLe
à o'Olre point oblige d'animtr ulle macllllle et de (aÎre agir ua
Ç()rps.

Dalll ua pzay. ou la c.haleur eeui,e énC:rYe ou accable, le
repo. esllli ddicieu. elle muuvementsi péOlble, que ce .y,terne
de m t4plty Îlluc parolt nalurel; ct fué, legislateur d Indcs,
• IUI,'i cc qU'II sentoillonqu'll Il mis les hommes dau. un état
u:lrémeaflclll paulr; mai. la doell'Ine. lite de la pareSIe du
c.limat, ID (a,ori a.llt ClIOn tour, Il causé nulle 1Il1U•.

les Ièglsla.teurs de la hluc rurent plut scnlél lursque, COD·
"déranllel hoounea 11011 1111 dau, l'etat patJlhle <lU lu Krolli
quelque jour, mail dallll'actiun prllllU leur f",lre remplir let
devoirs de la ,.-le, ils lir 'Il~ leur rullglon, leur IIhllOklphl8 et
leuri loil toutu pratiques. Plui les causel ph}liÎlluCI l)urLelll
1(1 hommes au repol, plUllcl cau.ses moral~1 les eD doive ni
4:lolgner.

1. 011 .011, plr III ("....1 d, NI.
IOlu d. OUI.J, ree.dlll p.r /;.glllllnlill
lorpIl7,o,611.", 1111 1. OOllln't taoll
..cr'DM" Oriel d'n.1l71f .lrt...tu
UI"""11lr ••1 diplaitOll. lU, ""'1
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CHAPITRE VI

lM la e'llt'lrt'ct lIen'a b.at "es ea..tt "'ob

La. cuhure des terres est le plus grand travail des bomm
Plus le c1imal tell porte 1 ruit ce tra.yail. plus la religion el let
loi doiyeol1 exCiter. Ain i, les loil d Indes, qui donnenl les
\erres aUI" prinet.s el 4tent llU particuliers l'e prit de propri li,
lugmententlet mauvais effets du climat, c·est.-l-dire la pareIM
naturelJe.

CHAPITRE \11o._-
Le monachi!me y Ca.it 1 mtmes maur; il t né dans lei

pays chauds d'Orien l, où ('on esl moins portê à l'action qu'" la
speculalion.

En AsIC, le nombre des dervi\:hes ou moines semble augmen·
t&r avec la chaleur du climat; Irs Indel, où elle est cl"cessiye,
en sonl remplies: on lrou\'e en Europe celte même différence.

Pour \·ainc.re la par e du climat, il Caudrait que les loil
chercha cnt à (.\er tous les moyens de 't'Ivre sans travail; mais,
dans le midi de l'Europe, elle ConUout le contraire; elles don·
nent à ceUI qui \'culent 1re OISICS d places propres à la vie
speculative, et y attachent des richesses Immcnses. Ces gens.
qUI viyent dan une abondance qui leur estA charge, donneflt
a ec rai n leur superOu au bas peuple: il a perdu la proprié14
d biens; lb l'cn dedommagent par l'oisiveté dont ils le Cona
jouir; et Il panient à auner 14 misère même.

CHAPITRE VIII

Les re1atioDJ' de la Chine nous parlent de la cérémonie d'ou
mr le terra. que l'empereur Call tout les ans 1. On a 'foulu
exciter'les peuples au 1 bourage par cet acte public el solennel.

De plus, l'empereur est inCormé chaque année du laboureur
qui s'e t le plus distfngué dans sa prore ion; il le rait man.
darm du llUlti me ordre.

Chez le5 anciens Perse,', le huitième jour du moi! nommé

1. Le P. O.IIa1de, Uid,i,. de 10
Cltl"'. tom. Il, p". Il.

• 'Iu.;~',. rOI.i de. Jade- fOll' d.
mtlllt. Oh/dlio" JIl roro""'.d,SIl'IIl,
C..r La Lollb6re, P'I' n.)

1. \'tlll1'. IIvl.leml 'Dl.,ernr dl l,

"01,16.1 drlll.Ut, cllhl... 1. terre ••
_ prop,,. 1II.lu, et BI tu...lUer .. 1•
1101" du. _ palall, l'hn~'.trIOl.t Il'
temllle.. (H"lo'" '" /11 Clthll.)

4. lIyde, lulrglo" dfll'.r.u.
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CMrrt'l7lo-ro:, IC5 roi!! quiUoienlleur faste pour manger avec les
lahoureUl'!. institutions soot admirables pour encour.,.
l'agriculture.

CHAPITRE IX
.01tG' d'mcoW'lltr l'iA4l11lriL

Je ferai voir, au livre XIX. que les nations paresseuse! lOut
ordinairement orgueilleuses, On pourroit tourner l'effet contre
la cause, et détruire la. paresse pat l'orgueil. Dans Je midi de
l'Europc, où les peuples SOllt si frappés par le point d'honneur,
il serait bon de donner dei priJ: aux laboureurs qui auroient le
mieuJ: cultivé leurs champs, ou au.l ouvriers qui auroient porté
plus loin leur indusLrie. Cette pratique réu sira même par tous
pays, Elle Il &Cr\'i de nos jours en Irlande à l'étnbyssement
d'une des plus importantes manufactures de toile qUI soit CD

Europe.

CIlAPITnE X
Dt. 1011: qui Ollt r.pporl li...bri.l' d~ peuplet.

Dans les pays cbauds. la partie aqueuse du sang se dissipe
beaucoup par la transpiration 1 : il y faut donc substituer un
liquide pareil. L'eau y est d'un usage admirable; les liqueurs
Curtes y coaguleraient les globule • du sang qui rcstent après
la dissipation de la partie aqueuse.

Oans les pays froids. la parlle a1lueuse du sang s'exhale peu
par la.lransiliration; elle resle Cil hrrande abondance: on y peut
donc user de liqueurs sllÎritueuses, sans que le sang se coagule.
On y est plein d'humeursj les liqueurs (orles, qui donnent du
mouvement au sang, y peuvent êlre convenables.

Ln. loi de Ma.homet, qui dtfcnd de boire du \'111, estdollc une
loi du c1imnt d'Arabie: aussi, ayant Mahomet, l'eau ~toit-el1e

la boisson commune des Arabes, lm loi 1 qui dcfimdoit aw: Car
Ih agi nais de boire du "in ctoil aussi une loi du climat: effecti·
rementle climat de ces deux pays est à peu près le même.

Une pareille loi ne serait p33 boune dans les paye lN\ids, où
~ climat semble Corcer une certaine ivrognerie de nation,

l, ~, BerlOl.r ,r.l"lIll1l1 'Ol.'.de. ....•
h.or • Ctcllullrt!1 6cri'Gll:' MOIl CGrp.
• .1 IIUI crible 1 • pei... al-Jo "al, llllO
• plllle d'UII, qllO Joi. ,"oi. IOl1ir _mo
• 11116 roMc d. tOU.e1 mombru, JII'-
• qll'.. bolll du dllilli. J'" boll db
• pllliti pUI'our, tt ctl.lIe. m. r.it pIIillt
• d. lin!.. "'"110' d. B.,Mlu,)

t. Il l • d'''1 10 lU' 1If1 ,lohllll
rOll'" el parti.. 8brttlfl, dea ,10'
hl.. 'I."tt

l
tl d. 1"11:. cltiul.qlloU,

"' 10101 et .,
, Pl.tllll,II" 11. d" l.JI,; Arblote,

DI' Hill tI" '''(Alr" a~",uhq"u;
EII~be. PriptJr, ;roMII , Uv. XII,
cb.p, nu.
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bicn difTe.re.nte de celle de la personne, L'i.-rognerie le trou"
~taLlie par toute. la terre, dans la proportion de la !roideur.
cie l'humidité du climat. PalSez de r~quateur jusqu'. Dotrt ))Ole_

UI r Terrez l'IHogoerle augmenter ane les degrés de lib..
tude. rl5SeJ, du mé.me cquateur I.U pôle opposé, TOUl y trou
rel l'ivrognerie aller vers le Midi l, comme de ce c6lé-ci e.U.
uoit été vers le Nord,

11 elt nature.l que, lA où le 'Yin est contraire au climat, et par
conséquent Ala santé, l'excès en soit plu lé.. re.went puni que
danl les p:!)"' où l'ivrognerie a peu de mauval effets pour 1&
per nne, où elle eD a peu pour la 10001tté, où eUe ne rend poiOl
le.s hommes (urlcuJ:, mais seulement stullldes. Ainsi ICI lou'
qui ont puni un homme hre, ct pour la (auLe qu'il faisoit, et
pour l·hTesse. Il'êtoientllllplic:able qu'à l'iYfognerie de 1. per
IOlIne, et non ll'inoguCflc de la DIlUon. Un AUemand boit par
coutume, un EsIJagnol par eh ••

Dans lu pa)5 chaud., le reJtebe.mcnt des fibres produit UOI
grande transpiration d • liquides; mail lei parties !lOlidcs 51
dissipent moin . Les fibre, qui n'ont qu'une action très-Coibll
ct peu de r rt, ne ,'usent guèrej Il faut peu de suc nourri·
cier pour le! n=parer: on '1 mange donc Ire ·reu.

Ce sont le dlff\ ten15 ~mll dans les dlff.a-ents climats qui
onl Conné. les dlffl.!-rentcs manières de 'ivre', ct ce dlfTérentel
manières de Vlvre ont rormé les divcraes sortes de lois. Que,
dan une natIOn, les hommes se communiqutnt lteaucoup, il
faut de c rlain 10lS; Il en raut d'autn: chu UII peuple où l'Da
oe se COQ)wuUlque polnL

CIIAI'ITI\E XI
Da 1016 quJ 0111 tJpport alll malaelle. d. cll.al.

lIérvt!oli!' nuu dit que les lois dei JUlrs sur la lèpre ont ltll
b.rtes de la. pratique dt:.5 Eg)ptJens. En effet. 1 mWics mala·
dlel demandOient les m~ei remMes, Ces lois furenl IIlcon·
nucs aur Grecs ct aUllJrcmiers Romain, aUSSIlJlen que le mal.
Le climll.L de l'Eg)ple ct de la l)a1cl1IlIC les rendllllécessaitCJ;
et ta (acilité qU'il cetle maladie à se rendre l'opulair~ nous doi'
bien (aire sentir 13 saS et la. pre,ola.nœ de cet lois.

f, Cft. .. "Oit .... a. llott",COh et
let pnple. d. lapoiBta d. Clltil, ~..
001111')111 prh dn SIId,

t. Commlllill'llI.rlll, ~IoBArlttole,
POtlll,.,u,. 111 dl.p. Ill. 11 ,1"011 du•
.. du"l ... 110'l"OfMN ...., ......
........u..
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l'fOUI en AYons nou!-mêmes éprou,t le efTe15, Les cn"i des
ItOUS afoienl ap~rlé la. I~pre : le règlemenu sages que l'OD fil
l'empécb!renl de gagner la muse du peuple.

On 1'oil, par la loi des Lombards l, que celle maladie ~toil

repandue en Italie .,anlles eroisad 1 el mériLa l'aUe.n1Jon da
kgislaLeun. Rolharis ordonna qu'un lél'reux, eh de 51
mai50D, et reltigué dan.!l un endroit particulier, ne pouno.
disposer de sel bien.!l, paree que, dès le mom~nl qu'iJ l'ail élis
tiré de sa maison, il étoit censé mort. Pour empêcher toUt-"
communication il1'et les 1 preUl:, on le.!l rendait incapables do.
eO'elS c.i,ll .

Je pen.se que c.ette maladie I\.It.ppome en 1 ie par 1 eOD
quètes des cm un grecs, dan les arm CI desquel il pou.
VOit y avoir cs milices de la PalCJline ou de l'Egypte. Quoi
qu'il en soit, les progrè.!J en fUl"Qlll AM''''lés jusqu'au temps du
croisades.

On dit que les soldats de Pompée, revenant de Syrie. rap
P' rtèrent une maladie A. peu prb parellie" la I\!prc. Aucun
rtglement rait pour lors n'est 'cnu jtUqu" nous, IIlais Il '! •
apparence qU'II y en eUl, puisque ce mal rut suspt.Ddu JU u'au
lemps des Lombards.

11 y a deul siècles qu'une m3Jadie, inconnue A nos pères,
p du l\ouveau-Monde dans cclui-<:i. et vint attaquer la na
ture humaine jusque dans la source de la l'ie t d plaisirs.
On ,itla plupart d plus pnndu rarDllles du muu de l'Europe
périr par un mal qui de\'1nt trop commun pour être honteUl,
tt ne rut plus que rUDlllte. Ce Cut la soit de l'or qui perpétua
cette maladie: on alla sans cesse en Amérique, et on cn rap
porta. toujours de DOUTeau.! levaills.

De. rai ns pIeuses voulurent demander qu'ou Iaislltt cel\.
puniûon lur le crime; maIS celte calamIté t'lull tnltee dan. SI
lein du mariage, et avait déjl corrompu l'cnrance même.

Comme il tst de la sagesse des Icgislateur de veiller A J,a
nté de! citoyens. il eût 'te tr'è:5-scnsc d'arr~ter celte comm~

nicalion par des lois raitel sur le plan des lois ma iqueJ
La pesle est un mal dont les ravages sont encore plu.!I prompts

et plus rapides. SoD siége principal est en Egypte, d'ou eUe #

l'1;pand p.a.r tout l'univers, On a tait, daDt la plupart des Ela
de l'Europe, de lrù-bons rl!glemenl! pour l'empêther d', réD&
trer, ct on a imaginé de nOI jour. un lIlo)'cn admirable de l'.,..
rêter : on rorme une ligne de troupes autour du pays iDfce".
qui emp6che ute communication,

•• u •• JI. w.. l, 1 S -. bl'" .&Tm. 1 •. -
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Les Turcs l, qui n'ont à cet égard aucune police, l'oient let
. chrétiens dans la même ville échapper au danger, et eux seul.

périr, Ils achètent les habil! des pestift!.rés, s'cn vêtissent, el
vonl leur train, La doctrine d'un d '-Lin rigide qui règle tout
fail du magistrat un speclateur tranquille: il pense que Dieu il
déjà tout fait, et que lui n'a rien à raire.

CUAPITRE XII

Nous ne voyons point dans Ill! histoires que les Romains k
fissent mourir sans sujet; mais les Anglois sc tuent sans qu'on
puisse imaginer aucune raison qui les dctcrmine; ils se tuent
dans le sein même du bonlleur. Cette action, chez les Rowains,
étoit t'elTet de l'êducation; clic tenait b. leur ml1.Dière de penser
et ù. leurs coutumes: chelles Anglois, elle est l'effet d'une ma
ladie'; elle lienl à l'ét:1l ph)'Sique do la machine, et est indé.·
pendante de toute autre cause,

Il y 3. apparence que c'esl un défaut de filtration du suc ncr·
,.eUl : la machine, donlles torees motrices se trouvent t tout
moment sans action. est lasse d'eUe-même; l'Ame ne sent point
de douleur, mais une certaine difficulté de l'CJistellCC, La dou
leur esl un mal local qui nous porte au désir de voir eesstr
Cette douleur; le poids de la vie est un mal qui n'a point de
tieu particulier, et qui nous porte au dcsir de '-oir finir celte ,oie,

U est clair que les lois civiles de quelques pays ont eu des
raisons pour flétrir l'homicide de soi-U1~me; mais, en Angle·
terre, on ne peut pa! plus le punir qu'on ne punit les effets de
1. démence.

CHAPITRE XIII

Dans une nation à qui une maladie du climat affecte telle
mentl'time, qu'clle pourrolt porter le dégoüt de toutes choset
jusqu'à celui de la vie, on "oit Lien que le gouvernement qui
conviendroit le mieu.! à des gens à qui tout seroit insupporta
hie, seroil celui où ils ne pourraient l'a9 se prendre à un seul
.d~ ce qui causeroit leurs chagrins, cl où lèS lois gouverna ni
•

1. lUCl&lll, lN "Empire of/omo",
',. lM., L·ntlo. dl! c~u qal .. I,~t "1·

Ilf,ne. Ul COlllral•• lla l4i llIIllirdle ..
j la ,.)1,1011 rhHu.
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F
utôt que les bomm ,il r"udroit, rour changer J'ELtt, 1
n\"cner eUeH1l~mes.
QUf' i la m~me nation &l'oit encore reçu du climat un cer
ln c:araClère d'impatience qui ne lUI permit pu de souffnr

, nrtemps les mêmes eh on "oit bien que le guu'fenlemeot
doUl oous venon de parler seroit encore le Il!tU con"enable.

Cecaraetèred'Impati oce D'est pas grand p:ar lui-même; milb
Il peut le de,-eoir beaucoup quand Il c:>t jOint l1'ec le courage,

Il est dlffcrent de la lég reté, qui rait que 1'00 entreprend
..ns suj t et que 1'00 abandonne de mtlme, 11 approche plus de
ropinidlreLé, parce qu'iJ vient d'un sentiment des mauI, si Tif,
qu'il ne s'affoiblit pas même par l'babilude de les sauU'rir.

Ce caractère, dalU ulle natIOn libre, serait trlès-prupre l d~.

cvllccrter les projets de la tyrannie l, qui est toujours lellle et
fiuMe dans ses commencemellts, comme elle est prompte et
'l'fe dans sa fin; qui ne montre d'abord llu'une malll pour~
Cl.Iurit, et opprime ensuite a.yet une infimté de bras.

La serHtude commf'nc:e toujours par le IOmmeil. )fais un
pi!uple qui D'a de repos dan aucuoe SItuation, qui se Lite un.
cesse, et ltOuTe tous 1 ndroilll doulourel1I, ne pourrlJt gu re
s'todormir.

La politique est une lime sourde, qui use et qui par' Il;nt Ie.n
kment à. sa fin. Or, les hommes dont nous 'ellons de parlel
De pourroient uteOlr les lenteurs, lei déuub, le ug-froid
dei nègocianLS; ils y reusslrolent souvent mOlliS quu toute au
tre n3lioll, et ils I>crdroient par leurs traités ce qU'Ils aurOlent
obtenu pu leurs urnes.

CIIAPITRE XIV

Nos pères, les anciens Germain, babitoient un climat où les
passions étaient trèB-caJm . Leun lois ne trouyoient dan
chORS que ce qu'elles vo!oient, ct n'im:l.Jrinoienl rien d.. plus;
et, comme elles jugeoient des Insul raites 4U'l hOllmes pou
la gnndeur des bles3Ures, elles ne metWient p3j IIIu5 de ram.
nement dalU 1 orreo fades aUI retllm~. La 101 d AUe-
mands 1 est 1~-deSiu rort ingulière. Si l'on dCl:ou\ re ulle femme
.. la léte, on payera une amende de il: SOli ; autant si c'est à
la jambe jusqu'au genou; le double dcpul le genou. JI stmbl,
que la loi mesuroit la grandeur dtls outrages raÎu A la per~

1. J, pl'lllldi Id lie .01 polir 1. de-- 11011 qn lui doollOlta.l lei G_ III..
"'0 d. rq••roer le p",ob 'latlU,.t Bom.IIl' •
..1't01i11. "'IIlIKnti•• C'.... I. IJ'.IIlu- t. Clllp. UIII, Il .1 t.

"
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nnt' t mm commf' on rDf'''Urt une fl~ure dp 1; mj!triei
tUe ne pUOl·...'lt fl'Ilnlle cnm~ d~ l'lm 'lnaUlln, eU~ pun il
et:.lui d !tUI. al 1 ~'Iu'untnab"n g'lrmanlclue Je fuUr
por en E~"n , le cllloat trou"" lu n d'autres ktiJ. lA 1 .

Ww~uthl> d r nrht aUI 1Ik.~,'cin de igner unt (,-mm.
JO nue qu'en f'r ,,"nce de $On J".'rc ou de N m,ore, dd ID
rn:.r , d n 6ls (lU d... n onde, L'lm.llin Ûl'n d peuptes
,'alluma, relie d l, Itbllll('un ,'tcllaufT:I. dl' n'I~me. la loi lOUp
çonR toot pour un l''''uille qui fIOU\OlI toullOupçonn r.

Ces tois eurenl donc une ellré.me au·,otion sur les dea.l
lUes. MaiS il lemMe que, dans les punitions qu'ellel Grent,
clle.:l 1Jl11I~crt>nt 1I1U • Oaller 13. \Cngf'ancc particulière qu'i

erœr la \cngean . puLllque, Ain l, dans la plu[Jurt de ca"
dlu rtdui~i~nl 16 dj us eoupalJl dans la se.r\itude d~ PA·
rmtl ou du mari off,'n '. Une femme in;:cnue 1 qUi 'tWlt!i\rCe
.. un h mme man tW11 remise dan ta puiSMncc de J.t femme,
puur en dl pu .. \olonlc:. Eli ttLllgevlf'UII CKl ,-es'
Je 11er el de prUenlcr au mari s.t femme qU'Il! surprenlJl"nt
t.D adultcre; lies ro--rmcllQient lie enfanu' de l'al'eu 'r et
de lDtttre.1. ta qu "lil,n eKb\ pour la cooTainere. Au i
forenl..elles plus (ln1rrcs 1. r..tffincr 1. l' eèJ un certain Pl,ml
d'bonneur qu'à fHrm.'r une bonne polle. Et il ne faut pu être
tlOnn si le (amle Juhen e.rut qu'un OUlrage de cette e!pèee
drmandolt la perte de la paLrie el de 'On roI. On ne d it pu
tIre Urrn! Iii 1 Maures, avec une lelle conformite de mœurs,
trou\'èrt'oIUnt d.' fac::il!l.' l s'claLhr en E.o.pagne, 1"1 m:ulI
\euir, cL à. reWrdl'r 1.1 chule de I~ur empire.

Cil.PITRE XV

(M'upie japonat a un earaelcre li atroce, que I,:gi l&~

urs et ses ma~i lr t5 n'ont pu 3.\oir aurune eunfiante en lui:
. .5 ne lui ont mi dc'ant 1 rOUI que de jug ,d men
t dei r.hAlImCnl:i; Il 1"onl souml 1 pour chaque démarche.l
Inqui"'ltion de la J'llIlitt. Ces loi qUI, ur cinq cbe( de r mille,

;0 ltJb!usent un Cll~ wlloœistrat ur le:. quatr~ aulr ; c
ioil qui, pour un ...ul crime, pUOlllccnt loute une famille ou
tout Ull qUlU'tier; ce luil qui ne lrou\eul p<.tint d'mnneentsl'
ou il l)Cul )' avoir UII COti l,allie, '"nl faltcl ur que tuus le.
bomm":s le ml\flcnl l'ulis des aulrcs, pour que cbacun te-

t. ~ "" "'j"".,,\., Il•• 111. tlt,n. .t /blll., • 1.
1 J. l'',d,. 1 Il.
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rh 1.2 fl,ndoi d cbeun. et qu'U 0
t.: Dtt~JU

I.e rwPI~ d· mtnlrt!, d JUt t. tendre. compa'
tI ot: aU5:5i 1 uni-il eu UD~ p-aDJe C<JnOan
tn lUI. Il ont cb.~h reo d·· rein, '. et Il I\ot)nt peu .. ';
Il-'- ne I(,nt p Dl~U1l" n"" lü.:m,·ntex,·eukl . Il! ont daRoé

1 lle,''''U:I aU:I onelt • 1 t.rl,b liM lUI" tuteurs. comltl" on le
d"I1IIC IllIeurs lieurs re-resj Us nt régi' la sucee ion 1'1.1 11\
m' l'Ile reconnu du ucee ur. JI mble qu'ils ont ptose q..
chaque cil.Oytn Mvnil f"'> r ur 1.' lion nalu".1 d autre.

11 lll,nnt'Ilta 'ull'1Itla lJber lieurs esclu 'j ils 1 ma
ri nt; Ils 1 Lralknt <:umme leun eoran ': bcurem clunat,
q r Il oaiU'e 1& eandtur d ma:UrI. et J'roduit 1& douCUJ' d
l '1

LIVRE QUI:\ZIÈllE

CCllUIIMT LU LOB DI L'IICLAVAOI CI\lL O~T DO a,uPOat

""VIC LA SATU•• DU CLIMAT.

-
CIIAPITRE PRE-I11ER

De rnduap .h&.

L' , rl&..~e proJ'rem"nt dit t l'eta~li~ 'ment d'un droit qui
r Id un humole tell. lDo.:.nt prorre l un aulJ't homme, qu'iJ

• "Of'"a Uc:...." '. 1••. 11. pl,. 1 •
1 "~'ff,U.. kq.'tof reo:""

, •• L.l'lIru td,~,,'u. r'.' s, 1..
~,,,.c'p,l... loi. MllfIIlIIIIll" il", Jl4'llpl~.
,. l'If1d~ d4I 1. p'ftoqq'tl. dt(.. I··G....

a. I.f//'fi l'''~'''''. _ri". ,..
,. l, t-I. s"

~ J,.", r-Jo Ir' la dMft":Ir li
l'" I."l" , .. lad. "0-1 tAil dirt

. 'rt Il''U '"1 ...,.14&... CIl "1' ,
_I i .. DW.-.~
Ir .. 1 11 q.i,M_SUs·
•• 1-11 XV••·.loJIlp"'prt •••.....•
1 .,..,l>n ......

,. lA cl.lIt 6lo's.t ,..........'''''.,M,I. r_ .. " ......1.4.-.
III' 1 C+"., MI' 1. IMt 1O.1",iU. "',,''
.'•• Il. J" 1. "I...d. pu"', ai li ....
"~rJ'" ..1IlllIIllII. M ~« ." , ••
1I.fi.II l'rM, si d"•• Pi...I. tl>pÎllIm.
1.1)111 allil. Je "' c:rol. r." q.. nllll.lr•
••u,.., lit 1111 rai"•• d .lllr..' 11Il1O ...
,.rltl ,. !!iON ""1 IO:c:rt fIl.In

".MIIÜIIW"'-41 ~IÛ'''I
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le maJlre ablO10 de ,""il' el de bi 0 ,1111' t pu Iwn p
1& nature; 11 D' ulde DI au mailre ni k I"t '1&'fe: k e.:.lui-t"i.
parce qu'Il De peul Mt'n rau't: par vutu; il edw.J.1, pan: quoi)
contra .Tee b.f wuk' .rte.s de mal1" hal)!.

d l, qu'LI s'accoutume in ·n mll'rol·nt manquer toutes 1
... r1UJ morales. qu'II de...ienI8~, prompt, dur, col·rt, 1"ulup·
tueul, cruel.

Dans les pays d potiques, où l'on e t dl'j& lOuS l'esclavage
vohtJque,I'elC1a,"a~ecl\il t plus lOlt'raLle qu'aille.n. Qlacun
TdOit être J$C1 Ct)1llt'u' "'1 .1"vO' Il.ll.''pW1:e et la ,""le, Ainsi
la condition de J'csdavG n'y Clt gllêro plus charge que la con·
dition du Iiujet,

M.a.il, dans le gouvuol!mrnl mODarchique, ou il t }uve·
ramemtnt important d6 De point &LaUre ou .., ..tir 1.. Il lure
bumaloe. il De raUI point d'esclavCl, Ooln la dt:l1lvetaLJc. ou
LOutle monde est fgaJ, et dan l'ari WCtaûe, ou 1 lUI doi
1"ent wre leun clfulU pour quI' tout le monde SOit au - (> l
que la nature- du gou\e.rneme.nt pt'ut Je permettre, d tIcla\el
lOol contre I"espril de. la COD l1\UtJon : Us ne n- nt qu'à dun
ner am: ciLOrenl une pm·sance et un lun qu'Us De doi"cOI
pe)lOl ....-oir l,

CIIAPITRE Il
0rIp.. 1t.1troi1 del'etd..-Ir ella: '" Jun-.118 ,.=t,..,

00 06 croirOit jlullaîs {lue c'eùt t.;.W la pitie qUI eût étaLIi
!'eaclltYage. el quc. l)Vur cela, elle 'y rùt l'tise de truis ma·
Dl rel',

Le droit des gens. ,"oulu que les priJOnnicn russent ete.la
... ,pour qu'on n lellU:lt pu, Le droit ch-il des I\omainl per
mitl des d biteul"'l, que leul"'l cr 'ancien pouyoient maltraiter,
de le vendre ew·m!lDf's; et le droit oaturd a ...ou1u que des
eof&Du qu'un pere tsd "'e ne pou~ It plu nClurrlr r~1l1 dans
l'eacJôl\al;c comme Itur r,,·te,

• tabOn d' jUrl-5eun ultes ne J(lnt poinl &tu 'eI, leU ~t

fausqu'a1lOitperWI detue.rdan la~u r ,autreme.nlquedan
le eu de ni; mLis, d,· qu'un homme tu Il fait un autre
esclave, on ne peut pu dire qu'il ait été dan la néces.1 de le
tuer, puisqu'il ne l'lt p:l.l f,lll. Tout lu droit que III guc.m peut

" Cst ..lUire, linl MOClI.... lllte
IlCllpoh tll le illltIIlelll, hIl plroll .1

otIJ.,;ur, qll'lIl'h:npllll ~1I1 ....11', ..
'"p~''' d. IOritot, .t 1. dhl.,.e
h,~ p.lIble l'te 1. __III.li '" d'••
Eu,1 libre, oeblàul ~.I I..elell ko 46-

lIIoc.lll'" .. Il Griee I,""Mt r." le
ter..-lillde dClIuealiqu fIOil r blH d.11I1d"
~.dlCle. Klflll,., (M_ V,lIclll&l., EIOV'
d. "'01l1''9''!t1l l

t ',uill" JII'lin,'", Ih, L
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JllDntr sur la captif! est tic ,'agun.:r lI'lIt'm"nt d. leor pe:r
~nn", qU'II ne l'lui nt plu.5 nUlr.. l • Les bomicides (aH! de
IIUlG·fruld par 1 Jt)lt.la.tI, et ap~' la ebaJeur de l'aclion, IOde
re;"'~'-.; de 11,)"U:~ 1... natii)'1' 1 du moelle:.

t- U n' l pu Yl'&1 qli'r;o nomm" h,.~ pu' se vendre. La
,-ole 'UP1"'8e un pril; ", .:la1'e se l't!h.ant, LOUlIeI bien. 60
tr'rOlent dunsl. pr11pril:kl d;t maitre: le mAître ne donneroie
dune rien. cl l'esel'Ut ne recetrOit rien. JI aurait un pécule.
dIra-t-on; niais le pécule est accemire lla personne. S'il n'm
pAS pe.rmi de se tuer parce qu'on IIC dcrobe .. sa patrie., U
J'eht pas l'luS permis de ae: Tendre. La hberre de chaque d
'oyen eAt une parûe de III liberté PulJl11lue. Cette quahL', dan.
l'Etat populaIre, tAt mtme une partie di' la u"erainew. Ven
dre la quaJlw de cI111)'en ellt un 1 acte d'une telle ertra'3gance,
qU'ail ne peut pail 11\ uppt)scr dans un bomme. i la liberté 1
un IJrix pour celui qui l'achète, eUe tilt Mns pris pour celui qui
la l'end. La loi ci"ne, qUI fi permis 1.0 hum me. le partage de.
bien t n'l1 pu meUre au nomlJre de" blcns une partie d~ hom
me qui del'oient faire ce partage. La loi chiJc, (lui restitue sur
le! contrats qui contiennent que~.ue lésion, ne p4'ut s"empêcl1er
de restituer contre un accord lUI contient la lésion la plus
énorme de toules.

La trui!i me lOani re c'es' .lA naissance. CellHi tombe "'et
les 11tlUl llutreS. Car, si un homme n'a pu se "cadre, enco~

moins a-t-il pu \'cndre SOli nIs qui n'etait pas né; li un prLson
nier de guerre no peut être réduit en servItude, encore moilll
le! enfants.

Ce qUI raH quo la mort d'un crîmmel esl une chose licite,
c'est (lue la loi qui le punit Il été 'aite Cil sa r.neur. Un meur
trier, par exemple, a Joui de ln lui qui le coudamoei elle lui a
conserve la vie à tous les insl..1.lIlS: il ne pl·ut done pu rccbmer
contre elle. Il n'en est 11ll! de mllme de l'esclave; la 101 de l'eJ.oo
c111vage n'L J3111ai.!l IJU lui être ullle; eUe est, dan.!l tou.les cu,
contre lui, .!Ians jllmais être IkJur lui: ce (lui esl contraire au
principe roudamental de lOutl'!1 ICI sociétés.....

On dirll. qu'clic a pu lui être oLLie pllrce qu le maltre lui a
donné la. Ilourriture. li raudruil donc réduire l'esclavage al11

4. Lodi pr'tflld., coolt.i,.· ql'
te. pn-~ln' f.lb liJ,1I' DilI! IU,,1
ID'"IOIII. plr 1. drllii dl II nl1lr., III'
JIU' 1. 111111I1..11011 lbaohll tl •• pelD.
..Ir "itllr.l" d.lu t. lIl'UI'N. Ce ,rID.
dpe. -rOt., • 1. doelrlD. d·..ri.IOII

• r..r-.... m .• 0.10... ." •• 1.

Ill' I·.,el.y,,!!!, tal I.dlr- lie- tt-oa
llIodetlte.. (P.)

t. SI l'DD Il' '"'Dltu ceU.. qlll __
'toi INn pri_"len•

a J. par~ Il. l·eKl....J1I prh t. Il
rls'~"r.Irl t- 'iJ t.1001 ,beo '" RlllIIlÏltI,
Il .,.'11 UljllbU dilU DDt co1oD.....
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